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DELIBERATION N° 22/200 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

ACCORDANT UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT
DE LA CAPA POUR L'OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE 30 LOGEMENTS

SOCIAUX VACANTS À FIGARI, PIANOTTULI ET CONCA 
 

CHÌ CUNCEDE UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU À L'UFFIZIU PÙBLICU DI
L'ALLOGHJU DI A CAPA PER L'UPERAZIONE DI RIABILITAZIONE 

DI 30 ALLOGHJI SUCIALI VACANTI IN FIGARI, PIANOTTULI È CONCA
_____

REUNION DU 14 DÉCEMBRE 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  quatorze décembre,  la  Commission
Permanente, convoquée le 6 décembre 2022, s'est réunie sous la présidence de M.
Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Saveriu
LUCIANI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe
VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Paul-Joseph CAITUCOLI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Jean BIANCUCCI
M. Romain COLONNA à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Valérie BOZZI, Christelle COMBETTE, Xavier LACOMBE

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU l’article 2305 du code civil,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
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VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU la  demande  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la  CAPA auprès  de  la
Collectivité  de  Corse,  sollicitant  une  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de
100 % pour la réhabilitation de  30 logements sociaux  vacants à  Figari,
Pianottuli et Conca,

VU le  contrat  de  prêt  n°140296  en  annexe, signé  entre  l’Office  Public  de
l’Habitat  de la CAPA ci-après l’emprunteur,  et  la Caisse des  Dépôts et
Consignations,  ayant  pour  objet  le  financement  de  l’opération  de
réhabilitation de 30 logements sociaux vacants situés à Figari, Pianottuli et
Conca,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse.

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (12) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

ACCORDE la garantie de la Collectivité à hauteur de 100 % pour le
remboursement  d’un  prêt  d’un  montant  total  de  528 743 € souscrit  par
l’emprunteur  l’Office Public de l’Habitat de la CAPA auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du contrat de prêt n° 140296 constitué de 1 ligne de prêt.

La garantie de la Collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal de  528 743 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la
présente délibération.
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ARTICLE 2 :

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

- la garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

- sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse
des  Dépôts  et  Consignations,  la  Collectivité  s’engage dans  les
meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement,
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges
du prêt.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera  l’objet  d’une publication sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 14 décembre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS

3














































